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Gouvernement du Québec

Décret 1372-2022, 6	juillet	2022
Loi sur la sécurité des piscines résidentielles 
(chapitre S-3.1.02)

Sécurité des piscines résidentielles 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
la sécurité des piscines résidentielles

Attendu	 qu’en	 ver tu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
deuxième alinéa de l’article 1 de la Loi sur la sécurité 
des piscines résidentielles (chapitre S-3.1.02) le gouverne-
ment peut, par règlement, établir des normes relatives à la  
sécurité des piscines résidentielles;

Attendu	que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet 
de	règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	sécurité	des	 
piscines résidentielles a été publié à la Partie 2 de la Gazette  
officielle du Québec	 du	20	avril	2022	avec	avis	qu’il	
pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	
délai de 45 jours à compter de cette publication;

Attendu	 qu’il y a lieu d’édicter ce règlement  
sans	modification;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de	l’Habitation	:

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	sécu-
rité des piscines résidentielles, annexé au présent décret,  
soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur la 
sécurité des piscines résidentielles
Loi sur la sécurité des piscines résidentielles 
(chapitre S-3.1.02, a. 1)

1. L’article 10 du Règlement sur la sécurité des pis-
cines	résidentielles	(chapitre	S-3.1.02,	r.	1)	est	modifié	par	 
le remplacement, à la fin du deuxième alinéa, de  
« 1er juillet 2023 » par « 30 septembre 2025 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

78013

A.M., 2022
Arrêté du ministre de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements climatiques  
en date du 23 juin 2022

Concernant l’approbation du tarif établi par  
Éco	Entreprises	Québec et RecycleMédias pour les 
contributions exigibles pour l’année 2022 pour les 
catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux »

Le	ministre	de	l’environnement	et	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques,

Vu l’article	53.31.1	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	(chapitre	Q-2)	selon	lequel	les	personnes	visées	au	
paragraphe	6°	du	premier	alinéa	de	l’article	53.30	de	cette	
loi sont tenues, dans le cadre et aux conditions prévues 
dans	la	sous-section	4.1	de	la	section	VII	du	chapitre	IV	
de cette loi, de payer une compensation aux municipa-
lités et aux communautés autochtones, représentées par 
leur	conseil	de	bande,	pour	les	services	que	celles-ci	four-
nissent en vue d’assurer la récupération et la valorisation 
des matières désignées par le gouvernement en vertu de 
l’article 53.31.2 de cette loi;

Vu	 qu’Éco	 Entreprises	 Québec	 et	 RecycleMédias	
sont	les	organismes	agréés	par	RECYC-QUÉBEC	pour	
les catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux » pour représenter les personnes 
sujettes à une obligation de compensation en vertu de 
la	sous-section	4.1	de	la	section	VII	du	chapitre	IV	de	 
cette loi;

Vu le premier alinéa de l’article 53.31.12 de cette 
loi	selon	lequel	un	organisme	agréé	est	 tenu	de	verser	
à	RECYC-QUÉBEC,	en	fiducie,	le	montant	de	la	com-
pensation monétaire, due aux municipalités, déterminé 
conformément au deuxième alinéa de l’article 53.31.3 de 
la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement;

Vu le premier alinéa de l’article 53.31.13 de cette loi 
selon	lequel	tout	organisme	agréé	peut	percevoir	auprès	
de	ses	membres	et	des	personnes	qui,	sans	être	membres,	
exercent, en regard de la matière ou de la catégorie de 
matières désignée, des activités semblables à celles de ses 
membres,	les	contributions	nécessaires	pour	acquitter	le	
montant	de	compensation	exigée,	y	compris	les	intérêts	et	
les	autres	pénalités	applicables,	le	cas	échéant,	ainsi	que	
pour l’indemniser de ses frais de gestion et de ses autres 
dépenses liées au présent régime de compensation;
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